
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2025  05 261

DECISION  DU MAIRE  EN DATE DU 15 MAI 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Vitle  de GAP,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  données  à M. Le Maire  par le Conseil

Municipal  du 28.05.20,  visée  en Préfecture  le 03.06.20  ;

Vu Les articles  R2123-1  et R2123-1-1  "du  code  de la commande  publique  ;

- Vu la consultation  lancée te 10 mars  2025 pour  la Fourniture  des produits  de traitement

et d'entretien  destinés  aux  deux  piscines  municipales  ;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  et de la négociation,  la proposition  présentée

par la Société  BAYROL est apparue  comme  économiquement  La plus avantageuse  pour  la

commune  :

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il est  conclu  un accord-cadre  à bon de commande  avec  ta Société  Bayrol  située  à DARDILLY

(69572),  pour  la Fourniture  de produits  de traitement  et d'entretien  destinées  aux piscines

municipales,  Lot n"2 (Produits  de traitement  des deux piscines  : Stade Nautique  et

Répulilique).

ARTICLE  2 :

Le présent  marché est conclu  pour  une  durée  de 12 mois,  renouvelable  deux  fois  par  tacite

reconduction  avec un seul maximum  de 4 530 € HT. La dépense  sera imputée  sur tes

crédits  de fonctionnement  du budget  général.

ARTICLE  3 :

Monsieur  le Directeur  Général des  Services  et Monsieur  le Directeur  des Sports  sont  chargés

chacun  en ce qui tes concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap,  le 15 MAI 2025

Transmis en Préfecture le :2 '1 M A ] 201"1
Publié  ou notiFié  ie

Le Maire- d3omt

nce  MED  LI

La présente  dé.crsion peut farre robjet, dans un dé.lar de deux mors à comp[er  de sa publrcatron eUou nofifica[ron, d'un recours cordenfieux  par
courneradressé  au Tribunal  admrnistra[ifde  MarseNle (31 Rue Jean François  Leca 13002 MARSEILLE)  ou parl'applicafion  Télérecours  crkoyens
accessible  à parHr du srte wyvr  Dans le même délal, un recours gracreux in[errompanf  le dMar de recours comenfieux  pourra être
adres:À  à l'au[eur  de racte.
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